
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 07/07/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-REMY-DE-MAURIENNE (n° de SIRET 21730278500019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 le montant de 83 923,85 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
156 970,19 € pour les dépenses de fonctionnement et à 354 636,15 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 23 202,26 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-REMY-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-REMY-DE-MAURIENNE 479 590,16 € 78 671,92 €

dont dépenses d'investissement 354 636,15 € 58 174,48 €

2313 Constructions 48 052,14 € 7 882,47 €

21318 Autres batiments publics 33 892,04 € 5 559,65 €

2318 Autres immobilisations corporelles en cours 246 336,30 € 40 409,00 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 2 344,80 € 384,64 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 566,00 € 256,88 €

2184 Mobilier 2 067,81 € 339,20 €

2152 Installations de voirie 14 988,00 € 2 458,63 €

21561 Matériel et outillage d'incendie et de défense civile - matériel roulant 2 566,67 € 421,03 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 2 822,39 € 462,98 €

dont dépenses de fonctionnement 124 954,01 € 20 497,44 €

615221 Bâtiments publics 7 602,94 € 1 247,17 €

615232 Réseaux 14 145,12 € 2 320,36 €

615231 Voieries 103 205,95 € 16 929,91 €

Budget annexe : EAU ASST ST REMY DE MAURIENNE 32 016,18 € 5 251,93 €

dont dépenses de fonctionnement 32 016,18 € 5 251,93 €

61523 Reseaux 32 016,18 € 5 251,93 €

TOTAL 511 606,34 € 83 923,85 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-REMY-DE-MAURIENNE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-REMY-DE-MAURIENNE 23 202,26 €

dont dépenses de fonctionnement 23 202,26 €

615221 Bâtiments publics 13 002,26 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 11 695,94 €

73-1 vérif.incendie salle Belledonn 1 187,98 €

74-1 vérif.incendie groupe scolaire 611,29 €

75-1 ascenseur groupe scolaire 1tri 269,09 €

256-1 remplacement batteries alarme incendie salle Belledonne 549,55 €

257-1 vérif détection incendie group scolaire 230,88 €

321-1 vérif.détection incendie salle Belledonne 117,07 €

354-1 ascenseur groupe scolaire 2eme trim 269,09 €

390-1 dalle salle Belledonne 101,71 €

477-1 vérification install électriqu bâtiments publics 2 969,28 €

515-1 vérification extincteurs 1 255,38 €

572-1 remplacement batteries SSI salle Belledonne 511,25 €

621-1 EXTINCTEURS 1 198,19 €

762-1 ascenseur groupe scolaire 269,09 €

898-1 vérification défibrillateur 891,41 €

950-1 ascenseur groupe scolaire 4e trim 22 269,09 €

972-1 vérification équipements sport 995,59 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 306,32 €

675-1 verrou cimetière 71,56 €

761-1 réparation chauffe plats salle Belledonne 147,00 €

790-1 électrodes batterie défibrill 1 087,76 €

615231 Voieries 10 200,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 10 200,00 €

1255-1 déneigement décembre et sel 3 240,00 €

1256-1 astreinte déneigement 15/11 au 15/3/23 6 960,00 €

Budget annexe : EAU ASST ST REMY DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 23 202,26 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-REMY-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-REMY-DE-MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST REMY DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-REMY-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-REMY-DE-MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST REMY DE MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-REMY-DE-MAURIENNE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-REMY-DE-MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST REMY DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


